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(54) Dispositif de lancement pour projectile d’artillerie sous calibré

(57) L’invention a pour objet un dispositif de lance-
ment (1) pour projectile (2) d’artillerie sous calibré em-
ployant un culot (3) à ceinture dérapante (4). Le culot (3)
est relié à des secteurs (5) de sabot par le biais d’articu-

lations (6) détachables en vol. L’ouverture des sabots se
fait grâce à la pression dynamique de l’air sur les formes
évasées (5a) à l’avant des secteurs (5). L’articulation (6)
est bridée radialement pour ne pas permettre une déso-
lidarisation des secteurs 5 du sabot 3 hors phase de vol.
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Description

[0001] Le domaine technique de l’invention est celui
des dispositifs de lancement permettant le tir des projec-
tiles d’artillerie sous calibrés à partir d’un tube d’arme.
[0002] Afin d’améliorer la portée des projectiles d’ar-
tillerie de gros calibre, il est possible d’employer des pro-
jectiles dotés de surfaces de sustentation du type ailettes
et de combiner ces moyens avec un sous calibrage du
projectile afin de réduire sa trainée aérodynamique.
[0003] Ces solutions nécessitent, d’une part l’emploi
d’un moyen de découplage entre projectile et arme afin
que l’effet de rotation généré par le tube de l’arme n’en-
dommage pas les ailettes du projectile et d’autre part
l’emploi de moyens de compensation du calibre entre le
projectile et le tube.
[0004] A la sortie du tube, ces moyens ayant joué leurs
rôles il est nécessaire de les désolidariser du projectile
sans entraver ou perturber la trajectoire du projectile.
[0005] Pour cela il est connu dans le document EP-
0905473 d’employer une ceinture dérapante autour d’un
culot venant pousser le projectile. Ce culot est désolida-
risé du projectile par l’emploi d’un petit éjecteur pyrotech-
nique. De manière indépendante de l’éjection du culot,
les éléments de compensation du calibre aussi appelés
secteurs de sabot, placés à l’avant du projectile sont
écartés du projectile par la pression dynamique de l’air.
[0006] La solution de l’éjecteur pyrotechnique est com-
plexe puisque la mise à feu doit se faire de manière pré-
cise et fiable. L’impulsion de l’éjecteur peut venir pertur-
ber la trajectoire du projectile pour peu que cette impul-
sion ne soit pas parfaitement coaxiale à la trajectoire.
D’autre part le maintien des secteurs de sabot sur le pro-
jectile nécessite de pratiquer des usinages sur le projec-
tile pour pouvoir placer des pions sectionnables au dé-
part du coup. Ces pions nécessitent un calibrage à la
rupture précis.
[0007] On connaît par ailleurs des projectiles sous ca-
librés de moyen calibre qui comportent un sabot solidaire
d’un culot et qui éclate à la sortie du tube de l’arme par
l’effet de la force centrifuge. De tels projectiles sont dé-
crits par exemple par les brevets US-4419796, DE-
1262830 et US-4476785.
[0008] Ces sabots sont généralement solidaires du cu-
lot et comportent des amorces de rupture pour faciliter
la libération du projectile. De telles solutions ne sont pas
transposables à un projectile d’artillerie dont la rotation
est réduite par l’effet d’une ceinture dérapante.
[0009] On connaît aussi par le brevet WO93/02333 un
projectile de moyen calibre de type fléchette qui est libéré
par un sabot solidaire d’un culot. La solution proposée
met en oeuvre une articulation fragilisée qui se rompt à
la sortie du tube de l’arme. Une telle solution est propice
à perturber la trajectoire d’un projectile d’artillerie.
[0010] Le brevet GB-123501 décrit de façon succincte
un projectile sous calibré de gros calibre (406 mm) dis-
posant d’articulations de ses secteurs de sabot sur le
culot. Ces articulations s’ouvrent par l’action de la force

centrifuge. Cependant les articulations ne sont pas clai-
rement définies par ce brevet. Ces articulations permet-
tent de pousser le culot vers l’arrière le dégageant du
projectile. Il semble même que les secteurs restent soli-
daires du culot au niveau de leurs articulations comme
la figure 3 le suggère.
[0011] Cette solution n’est pas transposable à un pro-
jectile d’artillerie doté d’une ceinture dérapante et pour
lequel la force centrifuge est plus réduite et pour lequel
le risque de perturbations du vol du projectile liées à des
dissymétries d’ouvertures des segments du sabot est im-
portant. L’invention se propose d’améliorer la libération
du projectile en reliant les secteurs de sabot au culot par
une articulation comportant une géométrie particulière
n’occasionnant pas d’interférences entre les secteurs de
sabot et le culot. Par ce biais l’écartement des secteurs
se fait de manière symétrique pour ne pas perturber la
trajectoire du projectile et le culot est par ailleurs écarté
du projectile par l’appui des secteurs sur le culot combiné
à l’effort généré par sa propre trainée aérodynamique.
[0012] De cette manière simple, aucune sollicitation
parasite n’est appliquée au projectile.
[0013] Ainsi, l’invention a pour objet un dispositif de
lancement pour projectile d’artillerie sous calibré, dispo-
sitif de lancement comprenant à sa partie arrière un culot
comportant sur sa périphérie une ceinture dérapante, cu-
lot contenant une partie arrière du projectile et compor-
tant une surface de poussée coopérant avec une surface
complémentaire de l’arrière du projectile, dispositif de
lancement caractérisé en ce qu’il comprend au moins
deux secteurs de cylindre entourant le projectile et des-
tinés à assurer le guidage au moyen de bandes de por-
tées annulaires extérieures, secteurs en contact par au
moins une forme d’appui intérieure avec le projectile, dis-
positif de lancement comportant pour chaque secteur au
moins une articulation matérialisant un axe instantané
de rotation, articulation détachable en vol et reliant le
culot au secteur considéré, l’articulation étant constituée
par au moins une entaille sur le culot, qui coopère avec
une dent liée au secteur, l’entaille étant délimitée à l’avant
par une surface plane inclinée et à l’arrière par une sur-
face butée perpendiculaire à l’axe longitudinal du projec-
tile et coopérant avec une surface d’appui complémen-
taire au niveau de la dent, une arête de la dent étant en
contact avec la surface butée et constituant l’axe instan-
tané de rotation, la dent et l’entaille ayant par ailleurs une
géométrie telle que la dent pivote lors de l’ouverture du
secteur autour de l’axe instantané de rotation sans inter-
férence avec la surface inclinée.
[0014] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’entaille comporte une surface inclinée formant un angle
α, supérieur ou égal à 90 degrés avec un plan fictif F
passant par l’axe de rotation instantané et par un point
de contact entre la dent et la surface inclinée, toute partie
de la dent placée entre le plan fictif F et la surface de
butée se situant à une distance de l’axe instantané de
rotation qui est inférieure à la distance séparant ce der-
nier axe et le point de contact entre la dent et la surface
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inclinée.
[0015] Selon une autre caractéristique de l’invention
l’articulation pourra comporter au moins un moyen de
réglage du jeu axial d’appui entre le culot et le secteur.
[0016] Ce moyen de réglage du jeu d’appui axial pour-
ra comprendre au niveau de chaque articulation au moins
une vis de pression solidaire par un taraudage de la dent
et en appui sur la surface inclinée de l’entaille.
[0017] Selon une autre caractéristique de l’invention
le dispositif pourra comporter au moins un moyen de bri-
dage de l’articulation s’opposant à l’écartement radial en-
tre le culot et les secteurs quand ceux ci sont en contact
avec le projectile.
[0018] Ce moyen de bridage pourra ainsi comporter
au niveau de chaque articulation au moins une vis de
bridage traversant avec un taraudage la dent, vis de bri-
dage orientée de manière à pénétrer vers l’arrière du
dispositif de lancement et pénétrant dans un dégage-
ment pratiqué dans l’entaille du culot, dégagement en
contact avec la vis de bridage de manière à interdire tout
mouvement radial de la dent vis à vis du culot.
[0019] Les surfaces du dégagement seront choisies
avec des dimensions telles qu’elles échappent à toute
interférence avec la vis de bridage lorsque celle ci opère
une rotation autour de l’axe de rotation instantané dans
le sens de l’ouverture des secteurs.
[0020] La description ci après illustrée par les dessins
fournis en annexe permettra une meilleure compréhen-
sion de l’invention.

La figure 1 représente un dispositif de lancement
contenant un projectile.
La figure 2 représente une vue en coupe longitudi-
nale du dispositif de lancement contenant un projec-
tile.
La figure 3 représente un dispositif de lancement
contenant un projectile lorsque le dispositif se déso-
lidarise du projectile.
La figure 4 représente une vue de détail en coupe
de l’articulation du dispositif de lancement, coupe
longitudinale réalisée entre les vis.
La figure 5 représente une vue de détail en coupe
du moyen de réglage du jeu axial entre culot et sec-
teur, coupe longitudinale réalisée au niveau d’une
vis de pression.
La figure 6 représente une vue de détail en coupe
du moyen de bridage de l’articulation, coupe longi-
tudinale réalisée au niveau d’une vis de bridage.

[0021] Selon la figure 1 et suivant un mode de réalisa-
tion, le dispositif de lancement 1 contient un projectile 2.
Ce dispositif est formé d’un culot 3 sur sa partie arrière.
Le culot est équipé d’une ceinture dérapante 4. Le culot
est relié à trois secteurs 5 formant un sabot, dont deux
seulement sont visibles sur le dessin. La liaison est as-
surée par une articulation 6 entre chaque secteur 5 de
sabot et le culot 3. La partie externe des secteurs de
sabot 5 est en contact avec l’intérieur du tube d’arme

grâce à des bandes 5b, 5c formant des portées annulai-
res (bandes réalisées par exemple en matière plastique).
Le dispositif tel que représenté sur ce dessin est dans la
configuration où il se trouve une fois mis en place dans
la chambre d’une arme et sur toute sa trajectoire dans
le tube de l’arme.
[0022] Selon la figure 2, les ailettes 2a du projectile 2
sont contenues dans le culot 3. Le culot 3 comporte une
surface de poussée 3a en appui avec une surface arrière
correspondante du projectile 2. Le culot 3 a des rainures
non représentées débouchant sur cette surface de pous-
sée 3a afin de laisser passer les ailettes 2a lors de la
séparation culot 3 / projectile 2. Les secteurs de sabot 5
comportent des formes d’appui intérieures évasées 5a
en contact avec le projectile 2 pour le centrer sur l’axe
longitudinal du dispositif de lancement.
[0023] Selon la figure 3, dès la sortie du tube, le dis-
positif 1 va s’ouvrir de la manière suivante. La pression
de l’air qui s’exerce sur les formes d’appui évasées 5a
de chaque secteur 5 va provoquer un écartement symé-
trique (flèches 11) des secteurs 5 avec rupture des ban-
des de portées annulaires 5b et 5c. Ces secteurs 5 en
appui sur le culot 3 par l’intermédiaire des articulations
6 vont pousser le culot 3 vers l’arrière, l’amenant à s’écar-
ter de l’arrière du projectile 2 et à libérer les ailettes 2a.
Durant toute cette phase, aucun effort radial sur le pro-
jectile 2 n’aura été produit. A la suite de cette phase les
articulations 6 (qui ne sont pas solidaires du culot) vont
se détacher du culot 3 et chaque morceau du dispositif
1 sera projeté hors de la trajectoire du projectile 2.
[0024] Selon la figure 4, chaque articulation 6 com-
prend une dent 6a insérée dans une entaille 3b corres-
pondante, pratiquée dans le culot 3. L’entaille 3b, d’une
largueur sensiblement égale à la largeur de la dent 6a,
est délimitée à l’avant par une surface plane inclinée 3c
et à l’arrière par une surface 3d, dite surface de butée,
perpendiculaire à l’axe longitudinal du dispositif de lan-
cement 1. La dent 6a comporte à sa base une arête 6b
placée vers l’arrière du dispositif. Cette arête 6b mise en
contact avec la surface butée 3d constitue un axe ins-
tantané de rotation 7 de la dent 6a lors de l’ouverture du
secteur 5.
[0025] Selon la figure 5, deux vis de pression 8, tra-
versant la dent 6a via un taraudage 6e, permettent par
serrage de prendre appui sur la surface inclinée 3c, ame-
nant ainsi la surface 6d, perpendiculaire à l’axe longitu-
dinal du projectile 2, en contact avec la surface butée 3d
du culot 3 pour garantir la transmission des efforts de tir
du culot 3 sur le secteur 5. On a représenté en pointillés
sur cette figure un plan fictif F passant par l’axe de rotation
instantané 7 (qui est constitué par l’arête 6b) et par le
point de contact 8a entre la vis de pression 8 et le plan
incliné 3c. De même, dans le plan longitudinal du dispo-
sitif de lancement, on a aussi représenté sur cette figure
un cercle C centré sur l’axe de rotation instantané 7 et
de rayon R égal à la distance entre l’axe instantané de
rotation 7 et le point de contact 8a entre la vis de pression
8 et le plan incliné 3c.
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[0026] Pour qu’il n’y ait pas d’interférence entre la dent
6a ou les vis de pression 8 et la surface inclinée 3c de
l’entaille 3b durant la rotation autour de l’axe instantané
de rotation 7, il faut réunir deux conditions:

• L’angle α formé par le plan fictif F et le plan incliné
3c ne doit pas être inférieur à 90 degrés.

• L’intégralité de la partie de dent 6a incluant la vis 8
placée entre le plan fictif F et la surface d’appui 6d
doit se trouver dans le cercle C.

[0027] En d’autres termes, toute partie de la dent si-
tuée derrière le plan F doit être à une distance inférieure
à R de l’axe de rotation instantané 7.
[0028] Selon la figure 6, une vis pointeau 9 (ou vis de
bridage) est inclinée de sorte qu’elle ait un angle de pé-
nétration orienté vers l’arrière du dispositif de lancement
1. Cette vis de bridage 9 traverse la dent 6 par un tarau-
dage 6g pour rentrer dans un dégagement cylindrique
10. Cette vis de bridage 9 va assurer une fonction de
bridage en pénétrant dans le dégagement 10 jusqu’à ce
qu’elle soit en contact avec le chanfrein 10d du dégage-
ment 10 mais seulement sur la partie du chanfrein 10d
la plus orientée vers l’arrière du dispositif de lancement
1 (partie haute du dégagement 10 sur la figure 6). L’in-
terférence entre la vis de bridage 9 et le chanfrein 10d
ne permet pas à la dent 6a de s’écarter radialement du
culot 3 suivant la direction Z.
[0029] Le dégagement 10 est choisi avec un diamètre
suffisamment grand pour que, lors de la rotation de la
dent 6a autour de l’axe de rotation instantanée 7, dû à
l’ouverture des secteurs 5, le dégagement 10 n’interfère
pas avec la vis 9.
[0030] Selon un autre mode de réalisation, le dégage-
ment 10 pourra être un rainurage oblong.

Revendications

1. Dispositif de lancement (1) pour projectile (2) d’artil-
lerie sous calibré, dispositif de lancement (1) com-
prenant à sa partie arrière un culot (3) comportant
sur sa périphérie une ceinture dérapante (4), culot
contenant une partie arrière du projectile (2) et com-
portant une surface de poussée (3a) coopérant avec
une surface complémentaire de l’arrière du projectile
(2), dispositif de lancement (1) caractérisé en ce
qu’il comprend au moins deux secteurs (5) de cylin-
dre entourant le projectile (2) et destinés à assurer
le guidage au moyen de bandes de portées annu-
laires extérieures (5c et 5b), secteurs (5) en contact
par au moins une forme d’appui intérieure (5a) avec
le projectile (2), dispositif de lancement comportant
pour chaque secteur (5) au moins une articulation
(6) matérialisant un axe instantané de rotation (7),
articulation (6) détachable en vol et reliant le culot
(3) au secteur (5) considéré, l’articulation (6) étant
constituée par au moins une entaille (3b) sur le culot

(3), qui coopère avec une dent (6a) liée au secteur
(5), l’entaille (3b) étant délimitée à l’avant par une
surface plane inclinée (3c) et à l’arrière par une sur-
face de butée (3d) perpendiculaire à l’axe longitudi-
nal du projectile (2) et coopérant avec une surface
d’appui complémentaire au niveau de la dent (6a),
une arête (6b) de la dent étant en contact avec la
surface butée (3d) et constituant l’axe instantané de
rotation (7), la dent (6a) et l’entaille (3b) ayant par
ailleurs une géométrie telle que la dent (6a) pivote
lors de l’ouverture du secteur (5) autour de l’axe ins-
tantané de rotation (7) sans interférence avec la sur-
face inclinée (3c).

2. Dispositif de lancement (1) selon la revendication 1,
caractérisé en ce que l’entaille (3b) comporte une
surface inclinée (3c) formant un angle (α) supérieur
ou égal à 90 degrés avec un plan fictif (F) passant
par l’axe de rotation instantané (7) et par un point de
contact (8a) entre la dent (6a) et la surface inclinée
(3c), toute partie de la dent (6a) placée entre le plan
fictif F et la surface butée (3d) se situant à une dis-
tance de l’axe instantané de rotation (7) qui est in-
férieure à la distance séparant ce dernier axe et le
point de contact (8a) entre la dent et la surface incli-
née (3c).

3. Dispositif de lancement (1) selon une des revendi-
cations 1 ou 2, caractérisé en ce que l’articulation
(6) comporte au moins un moyen de réglage du jeu
axial d’appui entre le culot (3) et le secteur (5).

4. Dispositif de lancement (1) selon la revendication 3,
caractérisé en ce que le moyen de réglage du jeu
d’appui axial comprend au niveau de chaque articu-
lation (6) au moins une vis de pression (8) solidaire
par un taraudage (6e) de la dent (6a) et en appui sur
la surface inclinée (3c) de l’entaille (3b).

5. Dispositif de lancement (1) selon une des revendi-
cations 1 à 4, caractérisé en ce qu’il comporte au
moins un moyen de bridage de l’articulation (6) s’op-
posant à l’écartement radial entre le culot (3) et les
secteurs (5) quand ceux ci sont en contact avec le
projectile (2).

6. Dispositif de lancement (1) selon la revendication 5,
caractérisé en ce que le moyen de bridage com-
porte au niveau de chaque articulation (6) au moins
une vis de bridage (9) traversant avec un taraudage
(6g) la dent (6a), vis de bridage (9) orientée de ma-
nière à pénétrer vers l’arrière du dispositif de lance-
ment (1) et pénétrant dans un dégagement (10) pra-
tiqué dans l’entaille (3b) du culot (3), dégagement
(10) en contact avec la vis de bridage (9) de manière
à interdire tout mouvement radial de la dent (6a) vis
à vis du culot (3).

5 6 



EP 2 336 711 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

7. Dispositif de lancement (1) selon la revendication 6,
caractérisé en ce que les surfaces du dégagement
(10) sont choisies avec des dimensions telles qu’el-
les échappent à toute interférence avec la vis de
bridage (9) lorsque celle ci opère une rotation autour
de l’axe de rotation instantané (7) dans le sens (11)
de l’ouverture des secteurs (5).
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